SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET ELECTRICITE

DE PONT AVEN

STATION D EAU POTABLE

RUE DE LA BELLE ANGELE

29930 PONT AVEN

REUNION DU 24 JUIN 2008

Etaient présents :

PONT AVEN : JM LEBRET, P. LOUSSOUARN, J.M. LE NAOUR

NEVEZ : G. MARTIN, D. THAERON, JY SELLIN

TREGUNC : M. DION, M. TANGUY, M. JP NIVEZ

Participaient à la réunion :

- J. MONFORT et L. PICHON du SDEF de Quimper

- S. SAUVAGNAT et G. BIHANNIC de la DDAF de Quimper,

- B. MONOT du Conseil Général

- J.F. KERGOAT et P. CAMBOULIVES de la SAUR,

- A. LE STRAT et R. LANDREIN de Garczynski et Traploir

- C. LALOUE secrétaire du Syndicat Eau-Electricité de Pont-Aven

Etaient excusés :
- Mme LE SAUX de Pont-Aven, Mme BOURHIS de Névez et Mr NAVINER de Trégunc (suppléants)

- Mr P. NICOL, coordonnateur de bassin

- Mr RANNOU de l’EDF

Point n°1 : élection d’un secrétaire de séance :

Monsieur P. LOUSSOUARN est élu secrétaire de séance

Point n°2 : délibération du 15/04/08 – membres du comité syndical : correction à apporter concernant le suppléant de la commune de TREGUNC (Mr Patrice NAVINER au lieu de Mr Jean-Claude SACRE)
Le Président fait part à l’assemblée de l’erreur constatée dans le premier document transmis par la commune de Trégunc concernant le nom des représentants élus au comité syndical.

En effet, le membre suppléant désigné par le conseil municipal de TREGUNC lors de sa réunion du  28 mars 2008 est en fait Mr Patrice NAVINER et non pas Mr Jean-Claude SACRE.

Après avoir pris contact avec la Préfecture, le Président informe le comité qu’il s’avère nécessaire de reprendre une nouvelle délibération remplaçant et annulant celle prise à l’issue de la réunion de mise en place du nouveau comité syndical en date du 15/04/08.

Le Président annonce et confirme que le comité syndical est ainsi constitué :
TREGUNC :

- Mr Michel DION, titulaire et Vice-Président,

- Mr Michel TANGUY, titulaire,

- Mr Jean-Paul NIVEZ, titulaire,

- Mr Patrice NAVINER, suppléant.

NEVEZ :

- Mr Gérard MARTIN, titulaire et Vice-Président,

- Mr Jean-Yves SELLIN, titulaire,

- Mr Didier THAERON, titulaire,

- Mme Françoise BOURHIS, suppléante

PONT AVEN :

- Mr Jean-Marie LEBRET, titulaire et Président,

- Mr Philippe LOUSSOUARN, titulaire,

- Mr Jean-Marie LE NAOUR, titulaire,

- Mme Myriam LE SAUX, suppléante.
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide :

- l’annulation de la délibération prise à l’issue de la réunion de mise en place du nouveau comité syndical en date du 15/04/2008,

- confirme que le comité syndical est constitué des membres ci-dessus nommés 

Point n°3 : mise en œuvre de l’action sociale pour le personnel du syndicat

En l’absence de Mme Christine LALOUE, secrétaire du syndicat, le Président informe le comité que les lois du 2 février et du 19 février 2007 posent le principe de la mise en œuvre obligatoire de l’action sociale par les employeurs publics au bénéfice de leurs agents. 

« L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles » (article 26 de la loi n°2007-148 du 2 février 2007)

Dans le respect du principe de libre administration, la loi confie à chaque collectivité le soin d’en décider le principe, le montant et les modalités.

La loi confie à l’assemblée délibérante le soin de fixer le périmètre des actions, c’est-à-dire la nature des prestations, que la collectivité ou l’établissement public entend engager à ce titre. Ces prestations sont désormais définies par l’article 9 de la loi du 13 juillet 1983 relative aux droits et obligations des fonctionnaires modifié par la loi du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique.

L’assemblée délibérante fixe également le montant des dépenses consacrées à l’action sociale dans le cadre des dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT)) relatives aux dépenses obligatoires des collectivités locales (article 71 de la loi du 19 février 2007).

L’assemblée décide enfin, librement, les modalités de mise en oeuvre de l’action sociale soit directement, soit par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs prestataires de service (la collectivité pourra par exemple adhérer à un organisme de portée nationale ou décider de faire appel au centre de gestion.)

Le Président informe le comité que la notion d’action sociale est officiellement élargie aux titres - restaurants. Cette possibilité offre au syndicat l’avantage d’être exonérée de charges sociales et fiscales sur la base d’un plafond de 5,04 euros par jour et par personne.

En conséquence, le Président propose de :

- Décider le principe de la mise en place de la formule « chèques déjeuner» à compter du 1er septembre 2008,

- Fixer à 8, 40 euros la valeur du chèque déjeuner
- Fixer la contribution de la collectivité à 60 % (soit 5,04 euros) et celle de l’agent à 40 % (soit 3,36 euros)

- Imputer les dépenses correspondantes sur le budget d’eau potable à l’article 648.

Le comité syndical, après en avoir délibéré, adopte la proposition du Président telle que présentée ci-dessus et autorise le Président à signer tous les documents nécessaires à la bonne marche de ce dossier.

Point n°4 : Présentation des partenaires du syndicat et du nouveau comité syndical
Sur invitation du Président, toutes les personnes se sont présentées. 

Point n°5 : approbation du compte-rendu du 15 avril 2008 :

Le Président demande à l’assemblée s’il y a des remarques sur ce dernier compte rendu.

Le comité syndical adopte à l’unanimité le compte-rendu du 15 avril 2008.

Point n°6 : modification de l’ordre du jour :

Le Président demande au comité l’autorisation de rajouter à l’ordre du jour le point suivant :

- dossier de Mr LEMOINE au 76 route de Lambell à TREGUNC : demande du Président de défendre devant le Tribunal d’Instance les intérêts du Syndicat Eau-Electricité de Pont-Aven
Le comité syndical approuve, à l’unanimité, le rajout de ce point à l’ordre du jour.
Point n°7 : délégations à accorder au Président

Monsieur le Président expose au Comité que conformément à l’article L.5211 - 10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception :

· du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances,

· de l’approbation du compte administratif

· des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement de coopération intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L. 1612-15 du C.G.C.T., c’est-à-dire relatives à l’inscription au budget par le Préfet, pour une somme suffisante, d’une dépense obligatoire.

· des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat,

· de l’adhésion du syndicat à un établissement public,

· de la délégation de la gestion d’un service public.

Toutes les autres attributions du comité peuvent être déléguées pour la durée du mandat. A chaque réunion du comité, le Président doit rendre compte des travaux du Bureau et des attributions exercées par délégation du comité.

Le Président demande au comité de bien vouloir lui confier les attributions suivantes :

1. De procéder, dans les limites fixées ci-dessous à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires, Les emprunts pourront être : à court, moyen ou long terme ; libellés en euro: - avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts ; - au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable) à un taux effectif global (TEG) compatible avec les dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière.

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci- après : 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par mise en place de tranches d’amortissement ;

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt ;

- la possibilité de réduire ou d’allonger la durée d’amortissement ; 

- la faculté de modifier la périodicité et le profil e remboursement.

Par ailleurs, le Président pourra exercer les options prévues par le contrat de prêt et conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des caractéristiques ;

- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable ;

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt ;

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec la faculté de remboursement anticipé et/ou de consolidation ;

- la possibilité d’allonger le prêt ;

- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.

2. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 228 600 euros pour le budget eau potable et de 228 600 euros pour le budget électricité

3. De passer des contrats d’assurances ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre afférentes

4. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget.

5. De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts.

6. d’intenter au nom du syndicat, les actions en justice ou de défendre le syndicat dans les actions intentées contre lui. Le Président pourra se porter partie civile au nom du syndicat.

7. De décider l’aliénation de gré à gré de bien mobiliers jusqu’à 4 600 Euros.

Le comité syndical décide :

- de donner au Président les attributions ci-dessus détaillées,

- qu’en cas d’absence ou d’empêchement du Président, l’autorisation est donnée au 1er Vice-Président et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, au 2ème Vice-Président.

Point n°8 : Information sur les délégations accordées par le Président aux Vice-Présidents :

Le Président fait part des délégations attribuées à ses deux Vices Présidents : Mr Michel DION, 1er Vice-Président de TREGUNC est délégué aux finances et Mr Gérard MARTIN, 2ème Vice-Président de NEVEZ est délégué à la communication.

De plus, il invite tous les membres du comité à venir régulièrement s’informer de l’évolution des dossiers directement au bureau du syndicat.

Point n°9 : concours du Receveur municipal – attribution d’indemnité
Le conseil syndical,
Vu l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les communes pour la confection des documents budgétaires,

Décide :

- de demander le concours du Receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 
- d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100% par an

- que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel précité et sera attribuée à PREDOUR EDITH, receveur municipal

- de lui accorder également l’indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 30,49 euros

Point n°10 : rapport sur le prix et la qualité de l’eau
Sur demande du Président, Mademoiselle SAUVAGNAT de la DDAF présente au comité syndical le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable pour l’exercice 2007.

Mr DION fait part de son regret que la recette reversée à la collectivité s’appelle la « surtaxe ». Ce terme pourrait avoir une autre connotation auprès des abonnés qui pourraient se sentir « surtaxés » 
Mr LOUSSOUARN s’interroge quant à la qualité de l’eau et l’utilisation du Roundup : il demande à la SAUR des précisions sur le fonctionnement des analyses car à son sens, ce produit n’est pas toujours décelé à sa juste mesure.

Mr CAMBOULIVES confirme les propos de Mr LOUSSOUARN, il dit qu’en effet les analyses ne correspondent qu’à certaines recherches imposées par la loi ; ce sont les services de la DDASS qui leur imposent ces règles.

Mr CAMBOULIVES propose à Mr LOUSSOUARN de le mettre en relation avec des interlocuteurs qui pourront tout à fait le renseigner sur le sujet.
Mr LOUSSOUARN évoque également le problème du sulfate d’aluminium qui serait lié à la maladie d’Alzheimer. Il demande à la SAUR s’il n’existe pas d’autres méthodes pour traiter l’eau. 
Mr KERGOAT lui répond qu’il existe le chlorure ferrique mais en cas de surdosage, l’eau prend alors une couleur de fer.
.Mr CAMBOULIVES précise que les documents qui donnent des indications sur la qualité de l’eau proviennent de l’Etat et qu’il faut bien faire la différence avec la société fermière qu’est la SAUR.
Mr DION précise que la qualité de l’eau va sûrement s’améliorer par rapport à la mise en place des périmètres de protection le long de l’Aven car les éleveurs seront contraints de faire attention.
Mr LOUSSOUARN indique que les règles en la matière ne sont pas forcément d’une grande efficacité. En effet, l’interdiction de traiter sur une bande de 5 à 10 mètres le long du cours d’eau n’empêche pas les eaux de ruissellement d’emmener les produits dans la rivière.

Mr LOUSSOUARN alerte le comité sur le problème particulier de la Bretagne : beaucoup d’élevages y sont implantés : on parle volontiers des nitrates mais pas des phosphores qui sont pires que les nitrates.
Mr LOUSSOUAN veut simplement sensibiliser les élus sur ces différents points.
Mr CAMBOULIVES de la SAUR rappelle que des solutions ont déjà été apportées sur le syndicat d’eau de Pont-Aven notamment par la mise en place d’un traitement par charbons actifs, mais il est vrai que la Bretagne présente une réelle problématique.

Mr LEBRET dit qu’il faudrait prendre le problème à la base et se demande comment cela se fait il que les pesticides soient toujours accessibles aux exploitants.
Mr LE NAOUR et MR LOUSSOUARN répondent que les agriculteurs subissent eux-mêmes les méthodes des industries chimiques.
Pour une question de temps et de respect de l’ordre du jour, Mr LEBRET demande que ce débat, qui s’avère très intéressant, soit repris ultérieurement et demande à Melle SAUVAGNAT de bien vouloir continuer sa présentation du rapport sur l’eau.

Après présentation complète du rapport sur l’eau potable, Melle SAUVAGNAT rappelle que ce document doit être voté par le comité syndical et ensuite transmis aux communes adhérentes qui devront également le présenter  avant le 31/12/2008 à leur conseil municipal.
Le comité syndical adopte, à l’unanimité, le rapport sur l’eau pour l’année 2007.

Point n°11 : compte rendu d’exploitation de la SAUR

La SAUR a remis à chacun des membres un tableau synthétique pour l’année 2007. Le rapport complet est disponible au secrétariat du syndicat et dans les communes adhérentes.
Mr KERGOAT et Mr CAMBOULIVES précisent que le rapport sur l’eau, qui vient d’être présenté par Melle SAUVAGNAT de la DDAF, contient une grande partie des éléments figurant dans le présent compte rendu d’exploitation :
	8781
	C’est le nombre de clients du service au 31.12.2007

	994 882 m3
	C’est le total de m3  produits en 2007

	13 722 m3
	C’est le total de m3 importés en 2007

	115 220 m3
	C’est le total de m3 exportés en 2007

	893 384 m3
	C’est le total de m3 mis en distribution en 2007

	332,216 kms
	C’est la longueur du réseau de distribution

	1,11 (m3/j/km)
	C’est l’indice de perte linéaire du réseau


REPARTITION DES CLIENTS PAR COMMUNE EN 2007
	COMMUNES
	CLIENTS

	NEVEZ
	2 580

	PONT AVEN
	1 773

	TREGUNC
	4 432

	TOTAL
	8 785


Le comité syndical prend acte du rapport annuel du délégataire pour 2007.
Point n°12 : compte d’affermage SAUR 2007 et délibération sur les créances irrécouvrables

La SAUR a fait parvenir au syndicat le compte d’affermage pour l’exercice 2007. Une copie a été adressée aux membres du comité :

- Le montant de la surtaxe est de : 657 733,94 Euros

En ce qui concerne les créances irrécouvrables, Mr LEBRET rappelle qu’il appartient au comité syndical de se prononcer sur ce sujet. Il informe également le comité syndical que le détail de ces créances figure dans le compte d’affermage remis par la SAUR.
Monsieur DION demande s’il n’y a que le syndicat qui supporte ces impayés ? Melle SAUVAGNAT lui répond que le fermier les supporte également. 

Monsieur DION demande quel est le seuil de l’irrecevabilité ? Melle SAUVAGNAT lui répond que c’est au syndicat de délibérer sur cette question.

Mr CAMBOULIVES et Mr KERGOAT précisent que toutes les démarches possibles ont été réalisées par la SAUR pour le recouvrement de ces créances.
D’un autre côté, Mr TANGUY demande à Mr KERGOAT à quoi correspondent « les mémoires». Mr KERGOAT lui répond qu’il s’agit des branchements communaux (sanitaires, etc…).
Mr DION demande s’ils sont du même tarif ? Madame SAUVAGNAT lui répond qu’il ne peut pas y avoir de différence de tarif grâce au principe d’égalité entre les abonnés. Ce principe est valable pour tous hormis le cas des clients spéciaux justifié par la nature de l’usager.
Mr NIVEZ se questionne sur le montant de la redevance de dépollution. Melle SAUVAGNAT lui fournit les explications. 

Mr NIVEZ demande aux élus du comité de ne pas augmenter le prix de l’eau.

Mr MONOT du Conseil Général constate que, suite à la perte des subventions de l’ordre de 30 à 35 % attribuées auparavant pour les travaux de canalisations, une grande partie des syndicats ont augmenté leur prix de l’eau.

Mr LEBRET demande au comité de délibérer sur le sujet des créances irrécouvrables qui se montent à 1 602,64 Euros.
Le comité syndical, après en avoir délibéré :
- prend acte du compte d’affermage présenté par la SAUR pour l’année 2007,

- considère que toutes les voies de recours ont été exploitées pour le paiement des créances dont le détail est annexé au compte d’affermage,
- considère que ces créances d’un montant de 1 602,64 euros sont donc réellement et définitivement irrécouvrables.

Point n°13 : choix de l’entreprise concernant la recherche d’amiante sur le patrimoine du syndicat Eau- Electricité de Pont-Aven

Le Président fait part au comité de la démarche entreprise par le syndicat en mars dernier sur demande de son fermier, la SAUR.
En effet, dans le cadre de travaux d’entretien, de maintenance ou autres, la Société Fermière est tenue de « demander au propriétaire d’un immeuble bâti soumis aux dispositions du code de la santé publique, en particulier des articles R.1334-22 et R1334-28, les résultats des recherches et repérages des matériaux contenant de l’amiante » - Extrait de l’article R 231-59-16 du Code du Travail.

Depuis le 01/01/2006, un repérage d’amiante est à réaliser notamment par la réalisation d’un « DTA »(Dossier Technique Amiante) pour tout immeuble bâti dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 (décret 2002-839 du 3 mai 2002). Plus précisément sont concernés dans ce cadre les seuls bâtiments répondant aux critères suivants :

· Bâtiments étant soumis à l’obligation de permis de construire avant le 01/07/1997 : sont par conséquent exclus les ouvrages souterrains de stockage de gaz ou de fluides et les canalisations ; les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics d’alimentation en eau potable et assainissement dont la surface au sol < à 20 mètres carrés et la hauteur < à 3 mètres.

· Bâtiments dont le permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997.

Le Président précise que le syndicat est tenu de faire réaliser par un organisme agréé ce Dossier Technique Amiante (D.T.A.), celui-ci devant être transmis aux intervenants aux fins qu’ils puissent prendre les mesures éventuellement nécessaires à la protection des travailleurs.

Le syndicat a donc procédé à un appel à concurrence entre 3 sociétés : 

- VERITAS à Concarneau,

- SOCOTEC à Quimper,

- APAVE à Quimper

Deux offres sont parvenues au syndicat : 

- VERITAS pour 850 euros HT (prévoir un coût supplémentaire en cas d’analyses complémentaires de 65 euros HT)
- APAVE pour 1 575,00 euros HT (prévoir un coût supplémentaire en cas d’analyses complémentaires de 75 euros HT)
Sur cet exposé, le comité syndical donne au Président l’autorisation de signer le contrat pour l’élaboration du DTA avec l’entreprise VERITAS.

Point n°14 : choix de l’entreprise pour la réalisation d’un diagnostic technique du génie civil sur les châteaux d’eau de St Maudet (Pont-Aven) et Trégunc bourg

Melle SAUVAGNAT informe le comité qu’une visite des châteaux d’eau a eu lieu l’année dernière ; Différentes choses avaient alors été constatées.
Avant de se lancer dans un programme de réfection, la DDAF avait proposé de faire un diagnostic d’ouvrage sur les châteaux d’eau de St Maudet et de Trégunc Bourg.

Trois bureaux d’études ont été consultés :
- CEBTP SOLEN,

- CONCRETE,

- LERM

Melle SAUVAGNAT a constaté que les offres sont quasiment équivalentes. Il existe cependant une différence par rapport à la fourniture d’énergie par le syndicat.

Mr LEBRET lui demande si cela demande beaucoup d’énergie ? Melle SAUVAGNAT lui répond que non : il y aurait une différence d’environ 300 euros.

Le Président ayant reçu délégation pour traiter ce genre de dossier, le comité syndical souhaite avancer dans l’ordre du jour. Un rapport devra être fourni par le Président lors de la prochaine réunion.
Point n°15 : Rapport de visite des réservoirs de Ste Marguerite réalisé par la DDAF le 18/04/08 et réflexion sur la suite à y apporter

Le Président fait part de son étonnement par rapport à l’état de ces réservoirs qui alimentent le bas de Pont-Aven. 
Melle SAUVAGNAT informe le comité que l’entretien devrait être amélioré par la SAUR car la végétation pousse un peu partout sur le château d’eau.
Elle rajoute qu’elle a constaté des fissurations au niveau de la coupole et que cette végétation n’a fait qu’amplifier le problème.
Melle SAUVAGNAT signale que l’enduit est éclaté dans certains endroits mais les cuves ne sont pas touchées car les fissures ne sont pas pénétrantes.
Mr LEBRET demande si la réfection de l’aspect extérieur entraînerait des coûts excessifs ? Melle SAUVAGNAT lui répond que ces travaux s’avèreraient certainement assez coûteux.
Mr DION demande comment sont répartis les coûts entre la SAUR et la DDAF ? Mr CAMBOULIVES de la SAUR lui précise que le syndicat est propriétaire de tout et que le génie civil est à la charge de la collectivité. 

Mr CAMBOULIVES signale qu’il existe dans le contrat d’affermage un tableau synthétique qui précise qui fait quoi.

Melle SAUVAGNAT rajoute que l’entretien courant revient à la SAUR (comme le nettoyage) et que les fissures sont à la charge du syndicat. Par contre, les travaux de modernisation sont à la charge du syndicat (comme par exemple la pose d’un grillage qui n’existait pas auparavant).
Mr NIVEZ aimerait savoir qui à en charge l’accès de ces réservoirs ? Mr KERGOAT lui répond que c’est le syndicat qui avait fait réalisé un chemin avec un engin, il y a environ 10 ans.
Mr DION demande qu’une étude chiffrée soit réalisée afin de définir les coûts. Melle SAUVAGNAT lui répond, qu’apparemment,  la plupart des travaux seraient à la charge du syndicat.

Mr NIVEZ demande qu’un rapport qualité/prix soit réalisé car la construction d’une cuve au sol pourrait être également envisagée.

En conclusion, le Président et l’ensemble du comité demandent :

· qu’un effort soit fait de la part du fermier pour le nettoyage autour de ces réservoirs et que la végétation qui existe actuellement soit enlevée,
· qu’un devis de réfection soit réalisé par la DDAF,

· à la SAUR de faire le point sur l’utilité et le devenir de ces châteaux d’eau (dans le cas d’une éventuelle suppression)

Point n°16 : Point sur les travaux et dossiers en cours

Sur invitation du Président, Melle SAUVAGNAT fait un point sur les principaux dossiers en cours.
En ce qui concerne la réserve d’eau brute : des calculs ont été réalisés par rapport à la réserve prévue à Penalen. Les 400 000 m3 définis permettent de subvenir aux besoins en période de pointe et de respecter le 10ème du module. Melle SAUVAGNAT précise qu’il y a en effet deux enjeux : la pollution sur l’Aven et la préservation de la ressource (avec le respect du 10è de la ressource) 

D’un autre côté, il est également intéressant d’étudier la possibilité d’une interconnexion avec les collectivités voisines du syndicat telles que Concarneau ou Quimperlé mais tout en sachant qu’elles sont elles-mêmes concernées par ce problème en période d’étiage.
Le Président rappelle au comité que le syndicat doit faire en fonction de ses propres besoins et de ses moyens financiers. Il indique que ce problème se définit en trois parties :
1/ le problème des jours « de pointe » (15 août) mais qui est résolu par la construction du nouveau réservoir à St Maudet,

2/ le problème d’une éventuelle pollution,
3/ les difficultés en période de sécheresse (mais le syndicat de Pont-Aven ne serait pas le seul concerné)
Le problème de la pollution s’avère donc la plus urgente à traiter. Le Président souhaite que ce point soit solutionné au plus vite. 
Il préconise la mise en place d’une réserve au sein du périmètre de protection ou bien la réalisation d’une éventuelle interconnexion avec une collectivité voisine.

Mr DION demande si une étude globale a été réalisée sur le projet basé à Penalen ? Melle SAUVAGNAT lui répond qu’une simple étude préliminaire a été effectuée.
Mr DION demande quelle en était la conclusion ? Mr LEBRET précise que cette retenue correspond à un ouvrage assez conséquent de 8 mètres de haut 
Mr DION demande si administrativement cela est possible ? Melle SAUVAGNAT lui répond que la mise en œuvre d’un tel projet provoquera la réalisation d’investigations plus approfondies, en particulier sur la présence d’écosystème particulier, espèces rares… Du point de vue de la réglementation, bien que ce type de projet s’inscrive dans les objectifs du projet de SDAGE, la réalisation est conditionnée par la mise en place d’un SAGE sur l’Aven et une étude complémentaire pour déterminer d’autres sources possibles d’alimentation (comme par exemple les interconnexions).
En ce qui concerne les périmètres de protection, Mr MONOT a fait savoir au syndicat qu’à partir de 2010 les subventions seraient en baisse car l’objectif devait être atteint depuis de nombreuses années (il en serait de même pour les subventions de l’Agence de l’Eau, à confirmer).

Mr LOUSSOUARN demande s’il y a des entreprises polluantes sur l’Aven ?
Le Président lui répond qu’il existe surtout un problème au niveau du pont de la RN 165 situé à Kercaudan/Kergornet en Pont-Aven.

A ce sujet, le Président fait part au comité du courrier qu’il a adressé à la DIR OUEST de Rennes et en fait la lecture. Une réunion doit être organisée prochainement sur place.
Le Président fait part également au comité de son intention d’adresser un courrier à la SAUR et à la DDAF pour évaluer les besoins par rapport à cette réserve avec la possibilité ou non de l’intégrer à l’intérieur du périmètre de protection.
Melle SAUVAGNAT rappelle qu’un autre endroit avait été envisagé (en amont de la station d’eau potable de Moulin du Plessis sur la commune de Riec). Cette réserve était d’une contenance de 400 000 m3, ce calcul avait été défini par rapport à la capacité nominale des deux usines.
Melle SAUVAGNAT informe le comité qu’il existe à Concarneau une réserve en amont de 60 000 m3 qui ressemble à un barrage. Elle précise que les périmètres de protection sont très réduits et, qu’à son avis, une réserve d’eau ne pourrait pas y être implantée.

Mr Jean-Marie LE NAOUR précise, qu’en tant qu’agriculteur, le fait que cette réserve soit incluse dans les périmètres de protection permettrait de moins pénaliser sa profession.
En conclusion, le Président demande à la DDAF de faire une étude pour inclure cette réserve à l’intérieur des périmètres de protection.
Mr TANGUY souhaite vivement que le principe d’une interconnexion soit également étudié ainsi que la possibilité de réaliser des forages.

Point n°17 : travaux d’eau potable 2008 : validation de l’avant projet et demande d’autorisation de lancer la consultation pour le nouveau marché

Sur demande du Président, Gérard BIHANNIC de la DDAF présente au comité le chiffrage du programme de travaux d’eau potable 2008. Il précise qu’il a respecté l’enveloppe financière établie par l’ancien comité (annexe 1).
Le comité syndical, après en avoir délibéré :

- valide l’avant projet tel que présenté par la DDAF,

- adopte l’enveloppe financière de 449 000 Euros HT,

- décide de lancer la consultation pour ce nouveau marché de renforcement de canalisation d’eau potable dans le cadre d’un appel d’offres ouvert.
Point n°18 : Réflexion sur les travaux à inscrire au programme 2009 (réponse souhaitée pour le 15/09/08)
Le Président demande aux trois communes :
· de prioriser leurs demandes de travaux,
· d’être raisonnable pour éviter les études inutiles
· d’établir cette liste des travaux pour le 1er octobre.
Mr G. MARTIN demande s’il existe encore beaucoup de canalisations en fonte sur Névez ? Mr KERGOAT lui adressera les éléments de réponse.

Point n°19 : Questions et informations diverses

Afin de connaître exactement les marges de manœuvre du budget eau potable, le Président demande à la DDAF de bien vouloir lui fournir une étude financière en tenant compte des nombreux projets à venir. Il est convenu que Melle SAUVAGNAT contact Mme PREDOUR, Trésorière du syndicat.
Point n°20 : Point sur les travaux

Sur invitation du Président, Jacques MONFORT fait une présentation du tableau récapitulatif des travaux en cours remis à chacun.

Le comité syndical en prend bonne note.

Point n°21 : Réflexion sur les travaux à inscrire sur le programme 2009 (réponse souhaitée pour le 15/09/08)

Comme pour l’eau potable, le Président demande aux trois communes :
· de prioriser leurs demandes de travaux,

· d’être raisonnable pour éviter les études inutiles

· d’établir cette liste des travaux pour le 1er octobre.

Point n°22 : demande d’autorisation de lancer la consultation pour le prochain marché de travaux 2009-2012

Le comité du syndicat intercommunal d’électrification de Pont-Aven :

- Prend acte que le marché à commandes pour quatre ans en cours arrive à expiration à la fin de la commande du programme 2008,

- Considérant que, pour ne pas entraîner de retard dans la réalisation du programme 2009, il convient de lancer la procédure d’appel d’offres courant 2008 pour le renouvellement du marché,

- DECIDE 

- de lancer une consultation dans le cadre d’un appel d’offres ouvert (article 57 à 59 du CMP) pour un nouveau marché fractionné à bons de commande, en application de l’article 77 du Code des Marchés Publics,

- que le montant minimum annuel sera de 400.000 Euros TTC et le montant maximum de 1 500 000 euros TTC

- que la durée du marché sera de un an renouvelable 3 fois (maximum de 4 ans)

- d’autoriser le Président à signer le marché à intervenir avec l’entreprise retenue par la commission d’appel d’offres.

Point n°23 : Réflexion sur la prise en charge financière de l’éclairage public par les communes

En premier lieu, le Président rappelle au comité les différentes délibérations de l’ancien comité ainsi que la règle de participation des communes à trois emprunts du syndicat :

Extrait de la réunion du 06/03/08 :

« Le Président rappelle que l’avenir ne se présente pas bien pour le budget de l’électricité. En effet, si le syndicat conserve les travaux d’éclairage public cela pèsera lourdement sur son budget. De plus, il considère qu’il va y avoir un déséquilibre entre les communes qui ont un fort développement et celles qui n’ont pas énormément de projets.

Il rappelle également la règle mise en place par le syndicat concernant le calcul de la participation des communes qui doit être revue tous les 5 ans.

Mr Jean LOZAC’H rejoint favorablement le Président sur cette question. Il rappelle également que le syndicat a des obligations de base et qu’il faut s’y tenir. Les communes peuvent out à fait prendre en charge l’éclairage public. Le syndicat peut mettre en place un système de gestion comme pour les Télécoms.

Mme PREDOUR fait part au comité que le syndicat de Riec sur Belon applique déjà cette méthode et que techniquement cela est faisable et assainit leur budget d’électricité.

Le Président précise que le syndicat de Pont-Aven est l’un des derniers à avoir conservé l’éclairage public. Il faut également penser que de gros projets de lotissements sont en cours. »

Extrait de la réunion du 18/02/08 :

« Le Président soulève le problème du coût relativement conséquent pour l’ensemble des travaux et l’obligation d’inscrire au budget des emprunts de plus en plus élevés.

Mr LOZAC’H rappelle son souhait que les travaux d’éclairage public reviennent aux communes et que le syndicat conserve les autres travaux qui représentent, de leur côté, une mise en commun. Ce principe soulagerait le budget du syndicat d’électricité. Il précise que le syndicat pourrait conserver la maîtrise d’œuvre comme pour les télécoms. Il souhaite que le prochain comité soit mis au courant de sa suggestion. »

Extrait de la réunion du 13/12/07 :

« Mr LOZAC’H souhaite intervenir sur le point suivant :

« Notre syndicat n’est pas un SIVOM mais un SIVU donc à vocation unique. On y a rattaché le volet électricité.

En ce qui concerne l’eau, les 3 collectivités ont la même ressource : l’Aven, un ensemble d’outils communs pour production, traitement et distribution de l’eau. Par conséquent, pour gérer tout cela nous avons une politique commune globale, des projets communs en fonction des besoins et de l’urbanisation.

Il n’en est pas de même pour l’électricité : le syndicat intervient dans le volet électricité pour les extensions ou renforcements mais en électricité, il y a des politiques strictement individuelles des communes, en particulier pour l’éclairage public ; Politiques pouvant être divergentes selon les choix des uns et des autres. De plus, il y a aujourd’hui un syndicat départemental.

Ceci étant dit, j’arrive donc à cette interrogation, interrogation à laquelle nous peut-être, nos successeurs sûrement, auront à réfléchir ;

- Est-il utile de conserver en syndicat ce volet électricité ?

- Ne serait-il pas plus judicieux de rendre cette compétence aux communes ?

Une convention pourrait être établie, comme pour le téléphone, dans le cas de tranchées communes, le syndicat concentrerait alors son action sur son métier premier : l’eau.

Voilà une réflexion que je souhaitais vous soumettre après avoir siégé 19 ans dans cette structure intercommunale ».

Le Président rejoint Mr LOZAC’H pour ce qui est de l’éclairage public. En effet, ces travaux coûtent cher au syndicat.

Par contre, il n’est pas d’accord pour les autres travaux d’électrification qui eux, bénéficient de subventions (renforcements, enfouissement de réseaux).

De plus, en ce qui concerne la représentativité des communes, il estime que les syndicats primaires sont plus à même de participer aux instances du SDEF. Si les communes étaient affiliées directement au SDEF, il y aurait trop d’intervenants.

Mr LOZAC’H souhaite simplement ouvrir un débat sur l’éclairage public car cela concerne des politiques individuelles alors que les autres travaux d’électrification rejoignent le principe d’une mutualisation et donc d’un syndicat intercommunal »

Extrait de la réunion du 27/02/07 :

« Le président a transmis à chacun des membres une copie du courrier récemment transmis aux trois communes pour leur participation 2007. Il a souhaité que le dernier emprunt réalisé de 363 179 € soit intégré dans cette participation. La commune de Trégunc a déjà répondu favorablement à cette proposition. Aucune objection de la part de la commune de Névez. En ce qui concerne Pont-Aven, ce point figurera à l’ordre du jour du prochain conseil municipal. 

De plus, le Président rappelle la règle votée le 21/10/04 par le comité syndical qui stipule qu’à partir de 2005 « la part des communes représentera un tiers du coût total des dépenses annuelles (capital et intérêts) des emprunts concernés. Un calcul sera effectué chaque année en fonction du montant des échéances et sera inscrit en recettes au budget annexe d’électricité.

Cette répartition sera calculée pendant les 5 ans à venir jusqu’en 2010. Puis à partir de 2011, le calcul de cette répartition d’emprunt sera fait en fonction du pourcentage des travaux effectués dans chaque commune les 5 années précédentes. »

Il suggère de rester sur cette base de calcul jusqu’à la fin de cette mandature. Pour cette année, il demande à Mr G. MARTIN, Maire de la commune de Névez, de revoir sa proposition de travaux d’éclairage public : celle-ci étant financièrement trop importante et en déséquilibre par rapport aux deux autres communes.

Après réflexion, le comité syndical approuve la proposition du Président de conserver la règle votée le 21/10/2004. Si cette règle se révèle ne pas être en adéquation avec les finances syndicales, elle devra être revue et un nouveau débat engagé sur la prise en charge de ces travaux par chacune des communes. »

Extrait de la réunion du 21/10/04 :

« Participation des communes aux emprunts du syndicat : 

Le Président suggère d’appliquer une nouvelle règle pour la prise en charge des emprunts par les trois communes.

Le comité syndical décide d’appliquer à compter de 2005 une nouvelle règle pour la prise en charge des emprunts d’électricité. La part de chaque commune représentera un tiers du coût total des dépenses annuelles (capital et intérêts) des emprunts concernés. Un calcul sera effectué chaque année en fonction du montant des échéances et sera inscrit en recettes au budget annexe d’électricité.

Cette répartition sera calculée pendant les 5 ans à venir jusqu’en 2010.

Puis à partir de 2011, le calcul de cette répartition d’emprunt sera fait en fonction du pourcentage des travaux effectués dans chaque commune les 5 années précédentes. »

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Président rappelle également que le syndicat existe par la volonté des 3 communes. Il rajoute que nous vivons actuellement dans une période où tout le monde demande de faire des économies d’énergie.

De plus, le Président cite comme exemple la commune de Pont-Aven où il faudrait changer environ 40 candélabres par an pour maintenir le bon fonctionnement de l’éclairage public.

Le Président soulève également le problème des lotissements : la liaison systématique entre les lotissements et les voies publiques n’est pas forcément nécessaire. De plus, d’un point de vue écologique cela consomme beaucoup plus d’énergie.
Mr TANGUY rajoute qu’aujourd’hui les communes ont quasiment terminé leur aménagement. Les grands quartiers à urbaniser sont complètement achevés. Aujourd’hui on électrifie les nouveaux lotissements.

Mr DION précise que cela est fait aux frais des lotisseurs. Ce que confirme Mr TANGUY.

Mr Gérard MARTIN dit que pour Névez, il reste encore plusieurs secteurs à urbaniser. Il précise qu’en ce qui concerne la rue de l’Atlantique, la Mairie à largement participer aux travaux d’éclairage public. Il rajoute que les concitoyens demandent régulièrement l’éclairage public et que cela correspond surtout à une question de sécurité. 
Mr MARTIN demande à Mr MONFORT des informations sur l’éclairage public photovoltaïque.

Mr MONFORT précise à Mr MARTIN que ce type d’éclairage est assez coûteux mais par contre cela s’avère intéressant pour un cas isolé.

Mr TANGUY reprend la réflexion de Mr LOZAC’H. Par contre, il se questionne sur les subventions et leurs montants.
En réponse Mr MONFORT donne une explication sur toutes les subventions pouvant être obtenues par le syndicat. De plus, il rappelle qu’il y a deux régimes au sein du syndicat : Pont-Aven est en régime urbain, Névez et Trégunc sont en régime rural.
Cependant, Mr MONFORT rajoute qu’il serait éventuellement possible d’unifier les communes par rapport à ce régime.
Le Président lui demande quelle est la procédure à suivre ? Il a été convenu que Mr MONFORT fournisse les éléments au syndicat.

En conclusion, Mr DION et l’ensemble du comité demandent à ce qu’un projet de délibération soit transmis aux Maires des communes et que ce point soit inscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion.
Point n°24 : Réflexion sur les modalités de facturation des extensions de réseau d’eau et d’électricité (facturation aux communes plutôt qu’aux particuliers)
Mr MONFORT informe le comité que la facturation des extensions sera prochainement soumis à la loi SRU. Le syndicat ne sera plus règlementairement habilité à les facturer directement aux particuliers. L’application de cette loi devait être effective fin juin 2008 mais apparemment, il est prévu un report à début janvier (à confirmer). 
Mr MONFORT recommande de continuer la facturation aux particuliers jusqu’à la fin de l’année. Le changement interviendrait en 2009 par une facturation aux communes qui devront alors mettre en place un système de PVR.
Le comité syndical, après en avoir délibéré, adopte ce principe de facturation.
Point n°25 : questions et informations diverses
Pas de questions diverses enregistrées pour la partie électricité.

Point n°26 (rajout à l’ordre du jour) : dossier de Mr LEMOINE au 76 route de Lambell à TREGUNC : demande du Président de défendre devant le Tribunal d’Instance les intérêts du syndicat

Le Président expose le problème rencontré dans ce dossier : 

Mr et Mme LEMOINE, par courrier du 26/07/07, se sont adressés à la Mairie de TREGUNC pour demander le déplacement d’une ligne électrique surplombant leur future propriété située au 76 route de Lambell à TREGUNC ;
La Mairie de TREGUNC a demandé au syndicat de bien vouloir s’occuper de cette affaire.
Le syndicat d’électricité a fait parvenir cette demande à son maître d’œuvre, le SDEF (Syndicat d’Energie du Finistère) de QUIMPER qui s’est rendu sur place. La confirmation a été alors donnée au syndicat comme quoi ces travaux ne rentraient pas dans ses prérogatives.  

Le 4 septembre 2007, un courrier de réponse dans ce sens a été transmis à Mr et Mme LEMOINE avec la précision que le S.D.E.F. faisait suivre leur dossier aux services  concernés d’EDF.

Les déplacements de poteaux relevant de la compétence d’EDF, le syndicat pensait que cette affaire était donc réglée.

Pourtant, en date du 16/05/08, Me Michel JACQ, Huissier de Justice à Quimperlé, a déposé au bureau du syndicat une assignation à comparaître devant le Tribunal d’Instance de Quimper.

C’est pourquoi,

Vu l’assignation délivrée le 16 mai 2008 à la requête des consorts LEMOINE devant le Tribunal d’Instance de QUIMPER pour l’audience du 2 juin 2008,

Vu le rapport du Président sur cette affaire, considérant qu’il est de l’intérêt du syndicat de défendre sur cette assignation,

Le Président demande au comité de bien vouloir l’autoriser :

1) de défendre devant le Tribunal d’Instance les intérêts du syndicat,

2) de lui confier la défense et la représentation du syndicat devant le Tribunal d’Instance,

3) et de confier à Me Franck BUORS, Avocat à Quimper la défense des intérêts du syndicat.

Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide :

· de donner l’autorisation au Président de défendre devant le Tribunal d’Instance les intérêts du syndicat,

· de lui confier la défense et la représentation du syndicat devant le Tribunal d’Instance,

· de confier à Me Franck BUORS, Avocat à Quimper la défense des intérêts du syndicat.

Ainsi fait et délibéré, les jours et an que dessus, et les Membres présents ont signé au registre.

Fait à Pont-Aven,


le 27 juin 2008


Le Président,


J.M. LEBRET
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